
Direction de la gestion intégrée des documents et des relations avec les citoyens 

2525, boulevard Laurier 
Tour du Saint-Laurent, 10e étage 
Québec (Québec)  G1V 2L2 
Téléphone : 418 646-6777, poste 11010  
Télécopieur : 418 643-0275 

PAR COURRIEL 

Québec, le 17 mai 2023 

N/Réf. : 2022-13941 

OBJET: Votre demande en vertu de la Loi sur l'accès aux documents 
des organismes publics et sur la protection des renseignements 
personnels (RLRQ, chapitre A-2.1) 

Madame, 

Nous faisons suite à votre demande d’accès, reçue le 10 novembre 2022, visant à 
obtenir les renseignements suivants : 

1. Toutes données non agrégées (en format excel, si possible) portant sur les
personnes emprisonnées pour non-paiement d’amende en vertu de règlements
municipaux entre le 1er janvier 2012 et le 31 décembre 2021, incluant les
variables suivantes :

a. La date de naissance de la personne incarcérée;

b. Le sexe-genre de la personne incarcérée;

c. Le lieu de résidence de la personne incarcérée;

d. L’origine ethno-raciale (incluant l’auto-identification autochtone et la
communauté spécifique) présumée de la personne emprisonnée et ce,
précisément pour chacune des catégories raciales établies par le MSP;

e. Le motif d’infraction ou le règlement pour lequel l’amende impayée ou
les amendes impayées ont mené à l’incarcération;

f. Le montant du ou des constats d’infraction impayés ayant mené à
l’incarcération;

g. La date du début et de la fin de l’incarcération, le cas échéant;

h. La durée de l’incarcération ordonnée;

i. L’établissement où l’incarcération est purgée;

j. Si l’emprisonnement a été ordonné en vertu de l’article 347 ou de
l’article 366 du Code de procédure pénale.
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1.1. Dans l’éventualité où il serait impossible de vous divulguer les données non 
agrégées, vous faire parvenir un tableau agrégé contenant les informations 
demandées ci-haut;  

2. Tout document, information ou communication liés aux modifications du Code
de procédure pénale visant l’emprisonnement pour non-paiement d’amende
adopté dans la Loi visant principalement à favoriser l’efficacité de la justice
pénale et à établir les modalités d’intervention de la Cour du Québec dans un
pourvoi en appel, L.Q. 2020 c 12.

3. Tout document, information ou communication liés à l’emprisonnement pour
non-paiement d’amende entre le 1er janvier 2012 et le 31 décembre 2021;

4. Tout document, information ou communication liés à l’emprisonnement pour
non-paiement d’amende visant les personnes vulnérables, précaires,
marginalisées, racisées, autochtones ou en situation d’itinérance 1er janvier
2012 et le 31 décembre 2021.

Concernant le point 1 de votre demande, nous refusons de vous communiquer les 
renseignements personnels que vous demandez en application des articles 53, 54 
et 59 de la Loi sur l’accès. Si vous souhaitez effectuer un projet de recherche et 
obtenir les variables identifiées au point 1 de votre demande, vous devez présenter 
une demande de recherche qui sera étudiée en bonne et due forme. 

Concernant le point 1.1 de votre demande, nous ne pouvons y donner suite en 
application des articles 9 et 15 de la Loi sur l’accès. En effet, le droit d’accès ne 
porte que sur les documents dont la communication ne requiert ni calcul, ni 
comparaison de renseignements. 

Nous vous transmettons les documents repérés par le Sous-ministériat des services 
correctionnels (SMSC) qui répondent aux points 2 et 3 de votre demande et qui 
vous sont accessibles. Vous remarquerez que nous avons élagué, sur certaines 
pages, certains renseignements concernant d’autres personnes en application de 
l’article 57 de la Loi sur l’accès. 

Concernant le point 4 de votre demande, le SMSC n’a repéré aucun document en 
application de l’article 1 de la Loi sur l’accès. 

Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès aux documents, nous vous 
informons que vous avez trente (30) jours à compter de ce jour pour exercer un 
recours en révision de cette décision. Vous trouverez, ci-joint, un avis vous 
informant de ce recours. 

Veuillez agréer, Madame, nos salutations distinguées. 

La responsable de l'accès aux documents, 

Original signé

Annie Lavoie 

p. j. Articles de la loi et avis de recours en révision 



Chapitre A-2.1 

Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels 

CHAPITRE I 
APPLICATION ET INTERPRÉTATION 

1. La présente loi s’applique aux documents détenus par un organisme public
dans l’exercice de ses fonctions, que leur conservation soit assurée par 
l’organisme public ou par un tiers. 

Elle s’applique quelle que soit la forme de ces documents: écrite, graphique, 
sonore, visuelle, informatisée ou autre. 

1982, c. 30, a. 1. 

CHAPITRE II 
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 

SECTION I 
DROIT D’ACCÈS 

9. Toute personne qui en fait la demande a droit d’accès aux documents d’un
organisme public. 

Ce droit ne s’étend pas aux notes personnelles inscrites sur un document, ni aux 
esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de 
même nature. 

1982, c. 30, a. 9. 

15. Le droit d’accès ne porte que sur les documents dont la communication ne
requiert ni calcul, ni comparaison de renseignements. 

1982, c. 30, a. 15. 

CHAPITRE III 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

SECTION I 
CARACTÈRE CONFIDENTIEL DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

53. Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas
suivants : 

1° la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; si 
cette personne est mineure, le consentement peut également être donné par le 
titulaire de l’autorité parentale; 



2° ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans 
l’exercice d’une fonction juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si 
l’organisme les a obtenus alors qu’il siégeait à huis-clos ou s’ils sont visés par 
une ordonnance de non-divulgation, de non-publication ou de non-diffusion. 

1982, c. 30, a. 53; 1985, c. 30, a. 3; 1989, c. 54, a. 150; 1990, c. 57, a. 11; 2006, c. 22, a. 29. 

54. Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une
personne physique et permettent de l’identifier. 

1982, c. 30, a. 54; 2006, c. 22, a. 110 

57. Les renseignements personnels suivants ont un caractère public :

1° le nom, le titre, la fonction, la classification, le traitement, l’adresse et le 
numéro de téléphone du lieu de travail d’un membre d’un organisme public, de 
son conseil d’administration ou de son personnel de direction et, dans le cas 
d’un ministère, d’un sous-ministre, de ses adjoints et de son personnel 
d’encadrement; 

2° le nom, le titre, la fonction, l’adresse et le numéro de téléphone du lieu de 
travail et la classification, y compris l’échelle de traitement rattachée à cette 
classification, d’un membre du personnel d’un organisme public; 

3° un renseignement concernant une personne en sa qualité de partie à un 
contrat de services conclu avec un organisme public, ainsi que les conditions de 
ce contrat; 

4° le nom et l’adresse d’une personne qui bénéficie d’un avantage économique 
conféré par un organisme public en vertu d’un pouvoir discrétionnaire et tout 
renseignement sur la nature de cet avantage; 

5° le nom et l’adresse de l’établissement du titulaire d’un permis délivré par un 
organisme public et dont la détention est requise en vertu de la loi pour exercer 
une activité ou une profession ou pour exploiter un commerce. 

Toutefois, les renseignements personnels prévus au premier alinéa n’ont pas un 
caractère public si leur divulgation est de nature à nuire ou à entraver le travail 
d’un organisme qui, en vertu de la loi, est chargé de prévenir, détecter ou 
réprimer le crime. De même, les renseignements personnels visés aux 
paragraphes 3° et 4° du premier alinéa n’ont pas un caractère public dans la 
mesure où la communication de cette information révélerait un renseignement 
dont la communication doit ou peut être refusée en vertu de la section II du 
chapitre II. 

En outre, les renseignements personnels prévus au paragraphe 2° ne peuvent 
avoir pour effet de révéler le traitement d’un membre du personnel d’un 
organisme public. 

1982, c. 30, a. 57; 1985, c. 30, a. 4; 1990, c. 57, a. 12; 1999, c. 40, a. 3; 2006, c. 22, a. 31. 



59. Un organisme public ne peut communiquer un renseignement personnel
sans le consentement de la personne concernée. 

Toutefois, il peut communiquer un tel renseignement sans le consentement de 
cette personne, dans les cas et aux strictes conditions qui suivent : 

1° au procureur de cet organisme si le renseignement est nécessaire aux fins 
d’une poursuite pour infraction à une loi que cet organisme est chargé 
d’appliquer, ou au Directeur des poursuites criminelles et pénales si le 
renseignement est nécessaire aux fins d’une poursuite pour infraction à une loi 
applicable au Québec; 

2° au procureur de cet organisme, ou au procureur général lorsqu’il agit comme 
procureur de cet organisme, si le renseignement est nécessaire aux fins d’une 
procédure judiciaire autre qu’une procédure visée dans le paragraphe 1°; 

3° à un organisme qui, en vertu de la loi, est chargé de prévenir, détecter ou 
réprimer le crime ou les infractions aux lois, si le renseignement est nécessaire 
aux fins d’une poursuite pour infraction à une loi applicable au Québec; 

4° à une personne à qui cette communication doit être faite en raison d’une 
situation d’urgence mettant en danger la vie, la santé ou la sécurité de la 
personne concernée; 

5° à une personne qui est autorisée par la Commission d’accès à l’information, 
conformément à l’article 125, à utiliser ce renseignement à des fins d’étude, de 
recherche ou de statistique; 

6° (paragraphe abrogé); 

7° (paragraphe abrogé); 

8° à une personne ou à un organisme, conformément aux articles 61, 66, 67, 
67.1, 67.2, 68 et 68.1; 

9° à une personne impliquée dans un événement ayant fait l’objet d’un rapport 
par un corps de police ou par une personne ou un organisme agissant en 
application d’une loi qui exige un rapport de même nature, lorsqu’il s’agit d’un 
renseignement sur l’identité de toute autre personne qui a été impliquée dans 
cet événement, sauf s’il s’agit d’un témoin, d’un dénonciateur ou d’une personne 
dont la santé ou la sécurité serait susceptible d’être mise en péril par la 
communication d’un tel renseignement. 

1982, c. 30, a. 59; 1983, c. 38, a. 55; 1984, c. 27, a. 1; 1985, c. 30, a. 5; 1987, c. 68, a. 5; 1990, c. 
57, a. 13; 2006, c. 22, a. 32; 2005, c. 34, a. 37 



 
 

AVIS DE RECOURS EN RÉVISION 
 
 
Avis de recours à la suite d'une décision rendue par le ministère de la Sécurité 
publique en vertu de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur 
la protection des renseignements personnels. 
 
Révision par la Commission d'accès à l'information 
 
a) Pouvoir : l'article 135 de la Loi prévoit qu'une personne dont la demande écrite a 
été refusée en tout ou en partie par le responsable de l'accès aux documents ou de la 
protection des renseignements personnels peut demander à la Commission d'accès à 
l'information de réviser cette décision. La demande de révision doit être faite par écrit; 
elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles la décision devrait être 
révisée (art. 137). 
 
L'adresse de la Commission d'accès à l'information est la suivante : 
 
Québec 

Bureau 2.36 
525, boul. René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1R 5S9 
Téléphone : 418 528-7741 
Télécopieur : 418 529-3102 
 

Montréal 

Bureau 900 
2045, rue Stanley 
Montréal (Québec) H3A 2V4 
Téléphone : 418 528-7741 
Télécopieur : 418 529-3102 
 

b) Motifs : les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de 
traitement de la demande, sur le mode d'accès à un document ou à un 
renseignement, sur les frais exigibles ou sur l'application de l'article 9 (notes 
personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes 
préparatoires ou autres documents de même nature qui ne sont pas considérés 
comme des documents d'un organisme public). 
 
c) Délais : les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d'accès 
à l'information dans les 30 jours suivant la date de la décision ou de l'expiration du 
délai accordé au responsable pour répondre à une demande (art. 135). 
 
La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d'accès à l'information peut, pour 
motif raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours 
(art. 135). 
 
 
 













































DGA-PS - Fiche 108599 - Rapport sur le suivi de la Loi modifiant le Code de la 
sécurité routière et le Code de procédure pénale concernant la perception des 
amendes 

  
Bonjour, 
  
Voici la lettre numérisée à intégrer au DPSR. L'original a été posté aujourd'hui. 
  
Michelle 
  
  
Michelle Robitaille 
Direction des programmes 
Direction générale adjointe aux programmes, à la sécurité 
et à l'administration 
tél.:  418 646-6777, poste  
fax:  418 644-5645 
courriel:  @msp.gouv.qc.ca 

De :    MICHELLE ROBITAILLE
À :    DGA-PS
Date :    2014-08-01 17:09
Objet :    Fiche 108599 - Rapport sur le suivi de la Loi modifiant le Code de la sécurité routière et le 

Code de procédure pénale concernant la perception des amendes
Pièces jointes :   140801_LT_ERaza_JVachon_108599.pdf
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DGA-PS - 108599 ||Rapport sur le suivi de la Loi modifiant le code de la sécurité 
routière et le code de procédure pénale concernant la perception des amendes 

  
6 août 2014 

  
PRÉCISION : ACTION 2 

  
Veuillez noter que le 15 août 2014 est un délai de rigueur. 

  
Merci! 
  
Josée-Maude 
  

De :    SMA_DGSC
À :    DGA-PS
Date :    2014-08-06 10:40
Objet :   108599 ||Rapport sur le suivi de la Loi modifiant le code de la sécurité routière et le code de 

procédure pénale concernant la perception des amendes
CC :    BEAUSOLEIL, JOHANNE;  FAUCHER, LYNE-RENÉE;  SMA_DGSC
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PROJET 
 
 

Notes d’allocution 
pour Mme Marlène Langlois, directrice 

Direction générale des services correctionnels 
Ministère de la Sécurité publique 

 
 
 

- Commission des institutions - 
Étude sur le rapport 

du suivi de la Loi modifiant 
le Code de la sécurité routière  
et le Code de procédure pénale  

concernant la perception des amendes 
 
 
 
 
 
 

Ministère de la Sécurité publique 
Le mardi 9 septembre 2014 
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Monsieur le Président (ou Madame la Présidente),  

Mesdames et Messieurs, 

 

C’est un plaisir pour moi d’être ici pour discuter 

duprésenter le Rapport du suivi de la Loi modifiant le 

Code de la sécurité routière et le Code de procédure 

pénale concernant la perception des amendes. 

 

Je précise d’entrée de jeu que, même si ce rapport était 

sous la responsabilité du ministère de la Sécurité 

publique, il a été produit en 2011 en collaboration avec 

le ministère des Affaires municipales et de l’Occupation 

du territoire, la Société de l’assurance automobile du 

Québec et le ministère de la Justice du Québec. Par 

conséquent, je vais présenter les résultats qui concernent 

le ministère de la Sécurité publique et mes collègues 

présenteront ensuite leurs propres résultats. 

 



page 3 de 21 

Permettez-moi d’abord un petit rappel des raisons pour 

lesquelles nous sommes réunis ici. Depuis des 

décennies, plusieurs spécialistes avaient dénoncé 

l’utilisation de l’emprisonnement pour non-paiement 

d’amende, et ce, tant par souci d’équité et de justice (ce 

sont toujours les plus démunis qui se retrouvent en 

prison), que par le besoin de plus en plus important de 

places dans les établissements de détention du Québec.  

 

Dans la foulée d’une série de travaux, l’Assemblée 

nationale a adopté, le 12 novembre 2003, la Loi 

modifiant le Code de la sécurité routière et le Code de 

procédure pénale concernant la perception des 

amendes (L.Q. 2003, c. 5). En vigueur depuis le 

16 mai 2004, cette loi a aboli l’emprisonnement pour 

défaut de paiement d’amende à la suite d’une infraction 

en matière de circulation routière et de stationnement. 



page 4 de 21 

L’article 30 de cette loi prévoyait que « le ministère de 

la Sécurité publique doit, dans les 5 ans qui suivent 

l’entrée en vigueur de l’ensemble des dispositions de la 

loi, faire au gouvernement un rapport sur la mise en 

œuvre de la présente loi, de même que l’opportunité, le 

cas échéant, de proposer des modifications qu’il jugera 

utiles ».  

 

C’est donc ce rapport qui fera l’objet de ma 

présentation, laquelle se déroulera comme suit : 

 

• Présentation du mandat de la Direction générale des 

services correctionnels du ministère de la Sécurité 

publique; 

• Rappel du problème de l’incarcération pour non-

paiement d’amende; 

• Historique et objectifs de la loi; 

• Résultats obtenus depuis l’adoption de la loi; 
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• Avantages pour les Services correctionnels et pour la 

société en général; 

• Conclusion. 

 

Le mandat de la Direction générale des services 

correctionnels 

La Direction générale des services correctionnels a le 

mandat d’assurer la garde des personnes qui lui sont 

confiées ainsi que leur suivi dans la communauté 

jusqu’à la fin de leur peine. Le mandat est défini comme 

suit :  

• Éclairer les tribunaux en leur fournissant des rapports 

présentenciels ou tout autre renseignement demandé;  

• Administrer les décisions rendues par les tribunaux, 

dont la garde des personnes condamnées à des peines 

d’emprisonnement inférieures à deux ans et le suivi 

des mesures dans la communauté; 



page 6 de 21 

• Soutenir la réinsertion sociale des personnes 

contrevenantes; 

• Assurer la garde des personnes prévenues.  

 

Ce qui nous concerne davantage ici est la garde des 

personnes condamnées à des peines d’emprisonnement 

inférieures à deux ans.  

 

Le Programme de travaux compensatoires  

Un mot sur le Programme de travaux compensatoires 

géré par la Direction générale des services 

correctionnels. Il s’agit d’une mesure légale, substitutive 

à l’incarcération, qui s’adresse principalement aux 

personnes démunies financièrement et incapables 

d’acquitter leurs amendes pour une infraction à une loi 

ou à un règlement provincial ou municipal, au Code 

criminel et à toute autre loi fédérale. 
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Pour un citoyen qui est dans l’impossibilité de 

s’acquitter d’une amende, il doit accepter 

volontairement d’exécuter des heures de travail non 

rémunérées dans le but d’éviter l’emprisonnement. Ce 

sont des heures de travail qui sont réalisées au profit 

d’organismes à but non lucratif ou de municipalités.  

 

L’historique et les objectifs de la Loi 

Comme mentionné au début, déjà dans les années 1970 

et 1980, on se préoccupait de l’utilisation de la prison 

pour les non-paiements d’amende. La préoccupation 

était telle que le ministère de la Justice du Québec avait 

créé un groupe de travail qui a déposé en 

novembre 1980 son Rapport du groupe de travail sur 

l’emprisonnement à défaut de paiement d’amende. 
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On avait d’abord fait le constat que l’emprisonnement 

pour non-paiement d’amende représentait à cette époque 

des coûts de 5 M$ annuellement.  

 

Le groupe remettait aussi en question ce type 

d’incarcération en raison de : 

 

1) la non-pertinence de l’utilisation de l’incarcération 

pour des contrevenants qui ne présentent pas de 

dangerosité liée avec le type d’infraction à l’origine 

de leur emprisonnement;  

 

2) et aussi en raison de l’aspect discriminatoire de 

l’emprisonnement comme alternative à l’amende à 

l’égard des contrevenants économiquement 

défavorisés. 
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Dans un autre rapport publié en 1986 par le ministère du 

Solliciteur général de l’époque (Rapport du Comité 

d’études sur les solutions de rechange à 

l’incarcération), on faisait le même constat et on 

proposait six recommandations afin de recouvrer des 

amendes par des moyens souples et efficaces, de façon à 

éviter l’emprisonnement. 

 

Au cours des années, la demande carcérale devenant 

plus grande, le ministère de la Sécurité publique 

subissait plus de pression pour mieux gérer l’utilisation 

de ses places en détention : il devenait désormais capital 

que les places soient réservées à des personnes 

contrevenantes présentant un risque pour la société.  
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D’où les travaux du ministère de la Sécurité publique, 

du ministère de la Justice du Québec et du ministère des 

Transports qui ont conduit au dépôt à l’Assemblée 

nationale, à l’automne  2003, du projet de loi modifiant 

le Code de la sécurité routière et le Code de procédure 

pénale concernant la perception des amendes.  

 

Les objectifs étaient : 

• de récupérer les sommes dues; 

• de responsabiliser la personne à l’égard de ses dettes; 

• d’utiliser la capacité carcérale à meilleur escient. 

 

Ce projet de loi a finalement été adopté en novembre 

2003, puis est entré en vigueur en mai de l’année 

suivante. 
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Il est important ici de rappeler que la loi amenait : 

• de nouvelles mesures relatives à la suspension du 

permis de conduire et à l’empêchement de 

transactions sur les véhicules des personnes 

contrevenantes; 

• l’abolition de l’incarcération pour non-paiement 

d’amende; 

• une nouvelle infraction passible d’une peine 

d’emprisonnement pour les personnes récalcitrantes à 

payer leurs amendes en matière de circulation 

routière, mais sans les libérer du paiement des 

amendes, comme c’était les cas auparavant. 

 

Enfin, l’article 18 de la loi a modifié le Code de 

procédure pénale, obligeant les percepteurs à offrir les 

travaux compensatoires avant le recours à 

l’incarcération. 
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Les résultats obtenus depuis l’adoption de la loi 

(pour le ministère de la Sécurité publique) 

Comme anticipé, les modifications apportées par la loi 

concernant les amendes imposées à la suite 

d’infractions en matière de circulation routière et de 

stationnement en 2003 ont eu des effets positifs sur 

l’utilisation de la capacité carcérale.  

 

L’abolition de l’emprisonnement pour le non-paiement 

des amendes s’est avérée profitable, et ce, malgré la 

nouvelle infraction passible d’emprisonnement pour les 

personnes récalcitrantes à acquitter leurs dettes.  
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Les avantages pour les Services correctionnels : des 

places libérées en détention 

Avant d’aller plus loin, je précise que les données du 

rapport de 2011 ont été mises à jour en juillet 2014.  

 

En 2001-2002, la mesure d’incarcération pour non-

paiement des amendes occupait de 3 à 5 % des places 

des établissements de détention du Québec. Bien que ce 

pourcentage puisse sembler minime par rapport aux 

3 650 places occupées quotidiennement à cette époque 

dans les établissements de détention, il s’agissait tout de 

même en moyenne de 143 places occupées chaque jour 

pour non-paiement d’amende.  
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Le rapport indique également une diminution 

significative du recours à l’incarcération pour non-

paiement des amendes, soit 5 797 incarcérations en 

2003-2004, comparativement à 260 en 2008-2009 et 

à 89 en 2013-2014 (une baisse de 98,5 % par rapport à 

l’année de référence). 

 

Depuis 2003-2004, le nombre de jours/séjours estimés 

en établissement de détention en raison de non-paiement 

d’amende n’a cessé de diminuer avec les années, 

passant de 55 445 jours/séjours en 2003-2004 à 2 459 en 

2008-2009 et à 953 en 2013-2014, soit une différence de 

- 54 492 jours/séjours estimés depuis l’application de la 

loi (baisse de 98,3 %). 
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À titre d’information, la durée moyenne d’un séjour en 

détention pour une personne incarcérée à la suite d’un 

non-paiement des amendes en 2003-2004 était de 

9,6 jours/personne.  

 

Elle est demeurée sensiblement la même au fil des ans, 

à l’exception de 2009-2010, avec une moyenne de 

13,6 jours. 

 

L’incarcération d’une personne en raison de la 

nouvelle loi (article 366 du Code de la sécurité 

routière) a été jusqu’ici une mesure exceptionnelle, 

puisque seulement 2 à 8 personnes par année ont été 

incarcérées depuis 2005-2006. 
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Par ailleurs, on a constaté une baisse importante de 

l’utilisation journalière des places utilisées dans les 

établissements de détention pour le non-paiement des 

amendes, soit une moyenne de 151 places occupées 

quotidiennement en 2003-2004, comparativement à une 

moyenne de 7 places en 2008-2009 et de 2,6 places en 

2013-2014. 

 

Le taux d’occupation des places en détention pour le 

non-paiement des amendes, qui représentait 4 % en 

2003-2004, ne représente donc plus qu’un demi de 1 % 

en 2013-2014. 
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Enfin, dans la dernière année, le coût d’une 

incarcération s’élevait à environ 190 $ par jour par 

personne, soit un total de 180 000 $ (953 X 190 $) pour 

les séjours pour non-paiement d’amende. Les dépenses 

du ministère de la Sécurité publique auraient donc été 

supérieures à 10,5 M$ si le nombre de jours 

d’incarcération était demeuré le même qu’en 2003-2004 

(55 445 X 190 $). 

 

L’impact sur les travaux compensatoires 

L’article 18 de la Loi a modifié le Code de procédure 

pénale, obligeant les percepteurs à offrir les travaux 

compensatoires avant le recours à l’incarcération.  
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Après l’entrée en vigueur de la loi, on a observé une 

augmentation du nombre de dossiers traités dans le 

cadre du Programme de travaux compensatoires géré 

par la Direction générale des services correctionnels du 

ministère de la Sécurité publique passant de 12 000 

dossiers en 2003-2004 à 18 500 dossiers en 2009-2010; 

ce nombre étant demeuré constant depuis les 5 

dernières années.  

 

Cette augmentation pourrait s’expliquer par le fait 

qu’avec la mise en œuvre de la loi, les municipalités se 

sont retrouvées dans l’obligation d’offrir des travaux 

compensatoires aux personnes qui étaient dans 

l’impossibilité de payer leurs amendes, alors que le 

Bureau des infractions et amendes le faisait déjà.  
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Les avantages pour la société en général 

Au cours des cinq dernières années, le Programme de 

travaux compensatoires a généré un gain social de plus 

de 4,6 M$ d’heures de travaux dans des organismes 

communautaires. C’est près du double du nombre 

d’heures rapporté dans le rapport de 2011, qui se basait 

également sur une période de 5 ans, soit de 2004-2005 à 

2008-2009. 

 

Depuis l’entrée en vigueur de la loi, la collectivité a 

bénéficié pour près de 46 M$ en investissement (sur la 

base d’un calcul de 10 $ l’heure). Ce gain social n’a 

cessé de croître au cours 10 premières années de la 

mise en œuvre de la Loi modifiant le Code de la 

sécurité routière et le Code de procédure pénale 

concernant la perception des amendes.  
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Enfin, cette mesure a permis à des hommes (81 %) et 

des femmes (19 %) vivant sous le seuil de la pauvreté 

de s’investir dans une démarche de résolution de 

problème respectueuse de leur condition personnelle et 

financière. 

 

En conclusion 

 

En ce qui concerne la Direction générale des services 

correctionnels, nous considérons que les modifications 

au Code de la sécurité routière et au Code de procédure 

pénale ont été plus que bénéfiques.  
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En effet, la réduction de l’utilisation de 

l’emprisonnement pour non-paiement d’amende à la 

suite de la modification législative a représenté des 

économies puisque, n’eût été de cette mesure, 

150 places de plus seraient utilisées dans nos 

établissements quotidiennement.  

 

Dans le contexte actuel de surpopulation, une telle 

situation aurait créé une pression encore plus grande sur 

le réseau correctionnel. 

 

 

Je vous remercie de votre attention! 
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Rapport sur le suivi de la loi modifiant le Code de la sécurité routière  
et le Code de procédure pénale concernant la perception des amendes  

(L.Q., 2003, c. 5) 

 

Introduction 

Le 12 novembre 2003, l’Assemblée nationale adoptait à la demande du ministère de la Sécurité 
publique (MSP), en collaboration avec le ministère de la Justice du Québec (MJQ) et la Société de 
l’assurance automobile du Québec (SAAQ), le projet de loi no 6 modifiant le Code de la sécurité 
routière (CSR) et le Code de procédure pénale (CPP) relatif à la perception des 
amendes (L.Q. 2003, c. 5). Ce projet de loi est en vigueur depuis le 16 mai 2004. 
 
Ce projet de loi avait pour objectifs d’assurer une meilleure récupération des amendes, de 
responsabiliser la personne à l’égard de ses dettes et d’améliorer l’utilisation de la capacité 
carcérale. Les modifications au CSR devaient permettre :  

 d’appliquer la suspension du permis de conduire ou du droit d’en obtenir un pour défaut de 
paiement d’amende à toutes les infractions relatives au stationnement; 

 de retirer le droit de circuler et d’effectuer des transactions d’immatriculation des véhicules 
impliquant un contrevenant se trouvant en situation de défaut de paiement d’amendes et 
enfin; 

 de créer un mécanisme autorisant les municipalités, les communautés autochtones et le 
gouvernement à payer à la SAAQ les dépenses engagées à partir des amendes perçues1. 

 
En plus de l’abolition de l’emprisonnement pour non-paiement d’amendes relatives à la circulation 
routière et au stationnement, les modifications spécifiques au CPP impliquaient, quant à elles, 
l’obligation pour le percepteur de proposer des travaux compensatoires aux personnes 
contrevenantes dans l’incapacité de payer leurs amendes ainsi que la création d’une nouvelle 
infraction passible d’un emprisonnement allant jusqu’à 2 ans moins un jour pour les personnes 
récalcitrantes à payer leurs amendes. Dans ce cas, l’emprisonnement n’annulait plus la dette 
(article 366 du CPP) et devenait une mesure coercitive d’exception.  
 
Enfin, comme l’article 30 prévoyait que le MSP doit, dans les cinq ans qui suivent l’entrée en 
vigueur de l’ensemble des dispositions de la loi, faire au gouvernement un rapport sur la mise en 
œuvre de la présente loi, de même que l’opportunité, le cas échéant, de proposer des modifications 
qu’il jugera utiles, ce rapport a été déposé à l’Assemblée nationale en 2011 par le ministre de la 
Sécurité publique de l’époque.  
 
En vue de la présentation de ce rapport à la Commission des institutions, le 9 septembre 2014, ce 
document dresse un bilan à jour des informations qui apparaissent dans le rapport de 2011 tout en 
faisant ressortir les améliorations apportées aux mesures depuis la mise en œuvre de la Loi 
modifiant le CSR et le CPP concernant la perception des amendes. 
 

 
1  Depuis le 17 juin 2009, les contrevenants assument les frais liés à l’enregistrement des avis de paiement à la SAAQ. 
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Récupération des sommes dues 

Évolution des jugements reçus (circulation routière et stationnement) 

Au cours des ans, on constate une fluctuation importante du nombre de jugements reçus au Bureau 
des infractions et amendes (BIA) du MJQ. Toutefois, on remarque une certaine constance au cours 
des dernières années, comme le démontre le tableau ci-dessous : 

Tableau 1 - Évolution des jugements reçus et valeur monétaire   
Circulation routière et stationnement (2004-2005 à 2013-2014) 

Année 
financière 

2004  
2005 

2005 
2006 

2006 
2007 

2007 
2008 

2008 
2009 

2009 
2010 

2010 
2011 

2011 
2012 

2012 
2013 

2013 
2014 

Total des 
jugements 
reçus 

55 394 161 379 77 883 97 459 201 937 146 530 148 198 187 081 165 499 160 249 

Valeur 
monétaire 

14,4 M$ 45,2 M$ 23,1 M$ 26,6 M$ 55,2 M$ 41,8 M$ 43,5 M$ 53,3 M$ 49,0 M$ 47,4 M$ 

* Données compilées le 24 juillet 2014. 

 
Les données statistiques de cette partie du rapport indiquent les actions survenues au cours de 
l’année financière, et ce, peu importe l’année du jugement. Des efforts de perception sont consentis 
autant pour les jugements des années antérieures que pour ceux des années en cours. 
Conséquemment, les données relatives au règlement d’un jugement rendu sont comptabilisées dans 
l’année du règlement et non dans celle du prononcé du jugement. À titre d’exemple, un paiement 
effectué en avril 2012 sur un jugement rendu en avril 2009 est comptabilisé dans l’année financière 
2012-2013. Les variations du nombre de jugements sont attribuables essentiellement à des 
opérations visant à diminuer les retards accumulés dans le traitement des dossiers en attente de 
jugement. 
 
Nombre d’amendes réglées monétairement et non monétairement  

Le tableau ci-dessous démontre l’évolution des jugements réglés monétairement, en travaux 
compensatoires et en jour/prison :  

Tableau 2 - Évolution des jugements réglés monétairement, en travaux compensatoires et en jour/prison 
Circulation routière et stationnement (2004-2005 à 2013-2014) 

Année financière 2004 
2005 

2005 
2006 

2006 
2007 

2007 
2008 

2008 
2009 

2009 
2010 

2010 
2011 

2011 
2012 

2012 
2013 

2013 
2014 

Total des jugements 
réglés monétairement 

71 761 113 951 94 608 78 755 164 070 133 934 128 364 152 595 153 088 138 545 

Total des jugements 
réglés partiellement 
en travaux et 
monétairement 

1 408 3 983 1 727 1 999 2 649 676 841 780 853 785 

Total des jugements 
réglés en travaux 
compensatoires 

3 285 2 629 3 124 2 997 3 364 3 947 4 195 3 959 3 994 3 703 

Total des jugements 
réglés en jour/prison 

1 144 365 162 92 44 8 7 0 0 0 

Total des jugements 
réglés 

77 598 120 928 99 621 83 843 170 127 138 565 133 407 157 334 157 935 143 033 



 

 4 

Le tableau ci-dessous démontre la valeur financière des jugements réglés pour les années 
financières de 2004-2005 à 2013-2014. Les paiements monétaires suivent l’évolution du nombre de 
jugements reçus. Les paiements en travaux compensatoires suivent également l’évolution du 
nombre de jugements reçus et démontrent une certaine constance depuis 2008-2009, tandis que les 
paiements en jour/prison décroissent jusqu’à devenir nuls.  
 
Tableau 3 - Valeur monétaire et non monétaire des jugements réglés par année financière  
Circulation routière et stationnement (2004-2005 à 2013-2014) 

Année 
financière 

2004 
2005 

2005  
2006 

2006 
2007 

2007 
2008 

2008 
2009 

2009 
2010 

2010 
2011 

2011 
2012 

2012 
2013 

2013 
2014 

Paiements 
monétaires 

12,3 M$ 17,7 M$ 16,3 M$ 12,5 M$ 23,4 M$ 23,8 M$ 20,7 M$ 23,5 M$ 23,6 M$ 22,2 M$ 

Paiements en 
travaux 
compensatoires 

634 445 $ 544 314 $ 610 880 $ 593 523 $ 636 588 $ 868 195 $ 981 940 $ 944 970 $ 943 610 $ 876 833 $ 

Paiements en 
jour/prison 

248 829 $ 79 059 $ 32 119 $ 17 734 $ 8 309 $ 1 685 $ 1 326 $ 240 $ 0 $ 0 $ 

* Amendes versées au Fonds consolidé du revenu uniquement. 

 
Avant l’adoption de la loi, la demande d’imposition d’une peine d’emprisonnement étant une 
mesure de dernier recours, le BIA avait déjà comme pratique de transmettre une offre de travaux 
compensatoires aux défendeurs pour lesquels il était impossible de retrouver un bien saisissable. 
C’était aussi une exigence préalable des tribunaux avant d’autoriser l’émission du mandat 
d’emprisonnement. Par conséquent, aucun changement notable n’a été observé concernant le 
règlement des jugements par le Programme des travaux compensatoires (PTC). 
 
Nombre d’avis de non-paiement envoyés et nombre d’avis de paiement envoyés à la Société de 
l’assurance automobile du Québec 

Le percepteur pouvant prendre plusieurs actions avant d’obtenir un règlement final, nous ne 
pouvons déterminer laquelle de ces actions a été efficace. Toutefois, le tableau ci-dessous démontre 
le nombre d’avis de paiement émis dans les quarante-cinq jours suivant l’émission de l’avis de non-
paiement. 
 
Tableau 4 - Nombre d’avis de non-paiement et nombre d’avis de paiement envoyés à la Société de l’assurance 
automobile du Québec  
Circulation routière et stationnement (2004-2005 à 2013-2014) 

Année financière 2004 
2005 

2005 
2006 

2006 
2007 

2007 
2008 

2008 
2009 

2009 
2010 

2010 
2011 

2011 
2012 

2012 
2013 

2013 
2014 

Total/ 
période 

Total des avis de non-
paiement émis 

42 386 29 051 28 772 26 312 42 647 35 369 34 850 47 334 48 292 70 505 405 518 

Total des avis de paiement 
émis 

21 392 21 001 22 335 16 697 30 557 29 117 28 784 33 273 35 671 34 149 272 976 

Nombre d’avis de paiement 
émis dans les 45 jours de 
l’avis de non-paiement 

3 222 9 246 7 104 5 836 16 536 11 082 12 342 14 234 15 575 14 334 109 511 

Pourcentage des avis de 
paiement émis dans les 
45 jours de l’avis de non-
paiement. 

15 % 44 % 32 % 35 % 54 % 38 % 43 % 43 % 44 % 42 % 40 % 
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L’avis semble être une bonne mesure puisqu’il permet de régler en moyenne 42 % des jugements 
dans un délai de 45 jours. La valeur monétaire des jugements réglés en travaux compensatoires 
démontre une constance depuis 2008-2009. Pour le BIA, l’obligation d’offrir le PTC était déjà une 
pratique établie. 
 
Comme le démontre le tableau 5, un nombre important de jugements demeurent actifs. Ces 
jugements ont été analysés par le percepteur des amendes et dans plusieurs cas, des moyens 
d’exécution sont en cours. 
 
Tableau 5 - Nombre de jugements (circulation routière et stationnement) toujours actifs en juillet 2014 

Année financière 2004 
2005 

2005 
2006 

2006 
2007 

2007 
2008 

2008 
2009 

2009  
2010 

2010 
2011 

2011 
2012 

2012 
2013 

2013 
2014 TOTAL 

Total des jugements actifs 766 7794 2436 3538 9286 6 935 8 737 13 029 17 026 40 350 109 897 

Solde des jugements actifs 319 593 $ 3,0 M$ 1,1 M$ 1,5 M$ 3,8 M$ 2,9 M$ 3,6 M$ 5,3 M$ 6,9 M$ 14,1 M$ 42,5 M$ 

 
Malgré tous les moyens d’exécution prévus au CPP, un nombre important de jugements émis à la 
suite des nouvelles dispositions en vigueur demeurent en défaut de paiement (aucun moyen 
d’exécution n’est présentement en cours pour ces jugements ou l’individu est introuvable) comme le 
démontre le tableau 6. Pour les jugements en défaut de paiement qui remontent à plusieurs années, 
le percepteur a déjà tenté divers moyens d'exécution sans obtenir de résultats probants. 
Éventuellement, ces jugements risquent d'être fermés pour cause de prescription. 
 
Tableau 6 - Nombre de jugements (circulation routière et stationnement) ayant l’état   
« Défaut de paiement » en juillet 2014 

Année financière 2004   
2005 

2005 
2006 

2006 
2007 

2007 
2008 

2008 
2009 

2009 
2010 

2010 
2011 

2011 
2012 

2012 
2013 

2013 
2014 TOTAL 

Total des jugements avec l’état 
« Défaut de paiement » 

335 2585 1016 1461 3826 3 365 4 449 6 790 8 366 15 464 47 657 

Solde des jugements avec l’état 
« Défaut de paiement » 

149 889 $ 1,1 M$ 0,5 M$ 0,7 M$ 1,8 M$ 1,5 M$ 2,0 M$ 3,0 M$ 3,7 M$ 6,3 M$ 20,6 M$ 

 
Quant à l’abolition de l’emprisonnement pour défaut de paiement d’amende remplacée par la 
création d’une infraction passible d’emprisonnement, le BIA, dans son volet perception, dénote que 
la production du rapport d’infraction générale est une démarche plus complexe. La preuve exigée, 
permettant de faire la démonstration que le défendeur se soustrait « délibérément » au paiement de 
son amende, doit être bien évaluée. La loi a créé un palier supplémentaire dans le processus connu 
en prévoyant l’intervention du Directeur des poursuites criminelles et pénales alors qu’auparavant, 
le percepteur faisait rapport directement au tribunal pour que ce dernier en dispose. 
 
La difficulté de démontrer, hors de tout doute raisonnable, que le défendeur se soustrait 
« délibérément » au paiement de l’amende fait en sorte qu’à ce jour, très peu de rapports 
d’infraction ont été produits et, de ce nombre, très peu de constats ont été émis.  
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Rappel des mesures prises à la suite de la réception des avis de non-paiement d’amende 

Lorsque la SAAQ reçoit à l’égard d’une personne l’avis de non-paiement d’amende prévu à 
l’article 364 du CPP, elle doit notamment suspendre le permis de conduire de la personne, interdire 
la mise en circulation de ses véhicules et refuser d’immatriculer un véhicule au nom de la personne 
ou de transférer l’immatriculation du véhicule au nom d’une autre personne, conformément à 
l’article 194 du CSR. Elle met fin à l’application de ces mesures à la suite de la réception de l’avis 
de paiement prévu à l’article 365 du CPP. Ces mesures sont prises pour faciliter la récupération des 
amendes par les percepteurs d’amende pour des infractions à la sécurité routière et aux 
stationnements.  
 
Résultats obtenus à la suite de la mise en place de la loi 

Le volume d’avis de non-paiement d’amende et d’avis de paiement d’amende transmis 
annuellement à la SAAQ a augmenté considérablement au lendemain de l’entrée en vigueur de la 
loi. En 2003-2004, la SAAQ a reçu 146 819 avis de non-paiement et 154 358 avis de paiement2. En 
2008-2009, le volume atteignait 319 199 avis de non-paiement et 275 008 avis de paiement. Il est 
demeuré sensiblement le même depuis cette date.  
 
L’augmentation du nombre d’avis de non-paiement d’amende à partir de 2004 s’explique 
notamment par le fait que les percepteurs d’amende ont pu transmettre à la SAAQ des avis de non-
paiement d’amende pour des infractions à des stationnements. Avant le 16 mai 2004, le percepteur 
demandait à la SAAQ d’intervenir seulement pour les dossiers de non-paiement d’amendes liées à 
des infractions à la circulation routière (CSR et règlement municipal sur la circulation).  
 
Le tableau suivant présente le volume d’avis de non-paiement d’amende et d’avis de paiement 
d’amende reçus annuellement. Au cours de la période de dix ans, les percepteurs d’amende ont 
récupéré 2 512 913 amendes à la suite de l’envoi des avis de non-paiement d’amende à la SAAQ, ce 
qui représente 86 % des avis de non-paiement d’amende.  
 
Tableau 7 - Nombre d’avis de non-paiement d’amende et d’avis de paiement d’amende  
(2002-2004 à 2013-2014) 

Années
Nb d'avis

2003
2004

2004
2005

2005
2006

2006
2007

2007
2008

2008
2009

2009
2010

2010
2011

2011
2012

2012
2013

2013
2014

Total 
2004-2014

Avis de non-
paiement 146 819 235 564 270 349 228 196 283 852 319 199 281 365 327 959 325 569 325 415 319 397 2 916 865

Avis de 
paiement 154 358 165 001 223 056 217 172 238 421 275 008 260 361 281 578 284 600 290 105 277 611 2 512 913

% de 
paiement n\a 1 70% 83% 95% 84% 86% 93% 86% 87% 89% 87% 86%

         

 

Les propriétaires de véhicules touchés par des avis de non-paiement transmis à la SAAQ ont 
acquitté leurs amendes dans une proportion de 87 % en 2013-2014, alors que 67 % avaient acquitté 
leurs amendes en 2003-2004. Le pourcentage moyen de paiement des amendes pour les 
propriétaires de véhicules est de 85 % pour les dix ans. 

 
2  Une opération spéciale a été menée par la SAAQ pour régulariser les dossiers des années antérieures à l’entrée en 

vigueur de la loi. 
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Tableau 8 - Nombre d’avis de non-paiement d’amende et d’avis de paiement d’amende reçus  
pour des propriétaires de véhicules (2002-2004 à 2013-2014) 

Années
Nb d'avis

2003
2004

2004
2005

2005
2006

2006
2007

2007
2008

2008
2009

2009
2010

2010
2011

2011
2012

2012
2013

2013
2014

Total 
2004-2014

Avis de non-
paiement 100 949 152 894 127 640 115 163 149 355 215 567 198 210 242 226 251 401 255 214 255 834 1 963 504

Avis de 
paiement 67 257 90 596 106 594 104 260 126 388 174 654 183 944 210 371 221 425 230 616 223 749 1 672 597

% de 
paiement 67% 59% 84% 91% 85% 81% 93% 87% 88% 90% 87% 85%

         
     

 

 
Le pourcentage d’avis de paiement d’amende acquittés dans les 60 jours et moins de la date 
d’enregistrement de l’avis par la SAAQ est passé de 48 % en 2003-2004 à 53 % en 2013-2014. Le 
pourcentage moyen pour la période de 10 ans s’élève à 51 %.  
 
Tableau 9 - Taux de paiement des amendes dans un délai de 60 jours et moins à la suite de l’envoi 
d’un avis de non-paiement à la SAAQ (2002-2004 à 2013-2014) 
 

Années
Nb d'avis

2003
2004

2004
2005

2005
2006

2006
2007

2007
2008

2008
2009

2009
2010

2010
2011

2011
2012

2012
2013

2013
2014

Total 
2004-2014

60 jours et 
moins 69 822 99 113 131 132 117 059 148 036 168 156 149 857 168 291 169 032 174 099 170 489 1 495 264

Avis de non-
paiement 146 819 235 564 270 349 228 196 283 852 319 199 281 365 327 959 325 569 325 415 319 397 2 916 865

% de 
paiement 48% 42% 49% 51% 52% 53% 53% 51% 52% 54% 53% 51%

            
           

 

 
Le pourcentage d’avis de paiement d’amende acquittés dans les 25 jours et moins de la date 
d’enregistrement de l’avis par la SAAQ est passé de 32 % en 2003-2004, à 44 % en 2013-2014. Le 
pourcentage moyen de personnes payant leurs amendes dans ce délai est de 42 % pour la période de 
10 ans. Il y a donc plus de personnes acquittant leurs amendes avant que leur permis de conduire 
soit suspendu et que leur ou leurs véhicules soient interdits de circulation ou immédiatement après 
l’entrée en vigueur de ces sanctions.  
 
Tableau 10 - Taux de paiement des avis de non-paiement d’amende dans un délai de 25 jours et moins  
sur l’ensemble des paiements (2002-2004 à 2013-2014) 

Années
Nb d'avis

2003
2004

2004
2005

2005
2006

2006
2007

2007
2008

2008
2009

2009
2010

2010
2011

2011
2012

2012
2013

2013
2014

Total 
2004-2014

25 jours et 
moins 49 762 71 176 95 299 83 578 106 068 120 604 107 427 118 454 115 809 123 929 121 702 1 064 046

Avis de 
paiement 154 358 165 001 223 056 217 172 238 421 275 008 260 361 281 578 284 600 290 105 277 611 2 512 913

% de 
paiement

32% 43% 43% 38% 44% 44% 41% 42% 41% 43% 44% 42%

             
     

 
 
Les résultats compilés par la SAAQ laissent entrevoir que la loi a facilité le paiement des amendes 
aux percepteurs puisque la proportion des personnes qui paient leurs amendes a augmenté à la suite 
de son entrée en vigueur et demeure sensiblement constante au cours des années.  
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Impact des modifications demandées par le ministère de la Sécurité publique 

Amélioration de la capacité carcérale  

L’amélioration de l’utilisation de la capacité carcérale constatée dans le rapport de 2011 s’est 
poursuivie au cours des dernières années, répondant ainsi à un objectif prévu du projet de loi, soit 
d’améliorer l’utilisation de la capacité carcérale en réservant les places en établissement de 
détention pour les personnes qui présentent un risque pour la collectivité.  

 
Le tableau suivant permet de comparer la population moyenne quotidienne présente dans 
l’ensemble des établissements de détention avec la capacité carcérale globale de 2003-2004 à 
2013-2014. 
 

Tableau 11 - Capacité carcérale totale et population moyenne quotidienne par sexe   
(2003-2004 à 2013-2014) 

Année 
financière 

2003 
2004 

2004 
2005 

2005 
2006 

2006 
2007 

2007 
2008 

2008 
2009 

2009 
2010 

2010 
2011 

2011 
2012 

2012 
2013 

2013 
2014 

Femme 188 203 207 217 229 242 237 255 245 281 296 

Homme 3 570 3 687 3 739 3 976 3 976 4 208 4 245 4 338 4 426 4 749 4 883 

Total 3 758 3 890 3 945 4 193 4 437 4 487 4 589 4 588 4 671 5 031 5 179 

Capacité 
carcérale 

4 274 4 303 4 291 4 304 4 246 4 383 4 681 4 819 4 800 4 760 4 802 

* La capacité carcérale : places disponibles en établissement de détention. 
 
Dans le tableau qui suit, et depuis l’entrée en vigueur de la loi, on observe également que : 

 le nombre d’infractions relatives au non-paiement des amendes (CSR et stationnement) a 
diminué, passant de 14 512 en 2003-2004 à 561 en 2008-2009 et à 128 en 2013-2014; 

 le recours à l’incarcération pour le non-paiement des amendes a connu une baisse 
considérable, soit 5 797 incarcérations en 2003-2004, comparativement à 260 en 2008-2009 
et à 89 en 2013-2014 (variation de -98,5 % par rapport à la première année de référence); 

 depuis 2003-2004, le nombre de jours/séjours estimés en établissement de détention en 
raison de non-paiement d’amendes n’a cessé de diminuer avec les années, passant 
de 55 445 jours/séjours en 2003-2004 à 2 459 en 2008-2009 et à 953 en 2013-2014, soit 
une différence de -54 492 jours/séjours estimés depuis l’application de la loi (variation de 
-98,3 %); 

 la durée moyenne d’un séjour en détention pour une personne incarcérée à la suite d’un non-
paiement d’amende en 2003-2004 était de 9,6 jours/personne et qu’elle est demeurée 
sensiblement la même au fil des ans, à l’exception de l’année 2009-2010, qui a connu une 
moyenne de 13,6 jours;  

 l’incarcération d’une personne en raison de la nouvelle loi (article 366 du CSR) a été 
jusqu’ici une mesure exceptionnelle, puisque seulement 2 à 8 personnes ont été incarcérées 
par année depuis 2005-2006;  
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 l’utilisation journalière des places utilisées dans les établissements de détention pour le non-
paiement des amendes a connu une baisse considérable, soit une moyenne de 151 places en 
2003-2004 comparativement à une moyenne de 7 places en 2008-2009 et de 2,6 places 
occupées quotidiennement en 2013-2014;  

 le taux d’occupation des places en détention pour le non-paiement des amendes, qui 
représentait 4 % en 2003-2004, ne représente plus que 0,05 % en 2013-2014; et, enfin, 

 en 2013-2014, le coût de l’incarcération s’élevait à environ 190 $ par jour par personne, soit 
un total de plus de 180 000 $ (953 jours/séjours estimés X 190 $). Si l’incarcération pour 
défaut de paiement d’amende était encore appliquée aujourd’hui, cela représenterait donc 
une dépense supplémentaire de 10,5 M$ (55 445 jours/séjours X 190 $) par année. 

 

Tableau 12 - TABLEAU SYNTHÈSE   
Non-paiement d’amendes - Circulation routière et stationnement  

2003-2004 à 2013-2014 

   Année financière  
Variations p/r  

2003-2004 

Indicateurs   
2003 
2004 

2004 
2005 

2005 
2006 

2006 
2007 

2007 
2008 

2008 
2009 

2009 
2010 

2010 
2011 

2011 
2012 

2012 
2013 

2013 
2014 

 Nombre % 

                               
Nombre d’infractions au 
Code de la sécurité 
routière 

  14 512 7 169 2 455 1 276 747 561 265 215 134 149 128  -14 384 -99,1 % 

Nombre d’incarcérations   5 797 3 112 1 087 581 392 260 170 127 84 103 89  -5 708 -98,5 % 

Nombre de jours/séjours 
estimés3 

  55 445 32 347 10 618 6 115 3 714 2 459 2 320 1 355 829 1 116 953  -54 492 -98,3 % 

Séjour moyen estimé   9,6 10,4 9,8 10,5 9,5 9,5 13,6 10,7 9,9 10,8 10,7  - - 
                                

Nombre d’incarcérations 
/ nouvelle loi 

 n/a 0 3 2 5 2 2 8 2 5 6  - - 

                                
Nombre de places 
occupées par jour 

  151 89 29 17 10 7 6 3,7 2,3 3,1 2,6 
 

-148,9 -98,3 % 

Taux d’occupation4   4,0 % 2,3 % 0,8 % 0,4 % 0,3 % 0,2 % 0,2 % 0,08% 0,05% 0,06% 0,05%  -4,0 % -95,6 % 

 
3 Les statistiques sur les jours/séjours décrivent le nombre de personnes présentes à 23 h 59 pendant une année. Ce 

nombre est calculé tous les jours et permet d’évaluer la durée totale des séjours des personnes contrevenantes. 
 
4  Le taux d’occupation est calculé en fonction du nombre de places occupées par jour en fonction de la population 

moyenne quotidienne (voir la ligne « Total » du tableau 11). 
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Graphique 1 - Évolution du nombre moyen de places occupées par jour 2003-2004 à 2013-2014 

 
 

Impact sur le Programme des travaux compensatoires 
 
L’article 18 de la loi a modifié le CPP, obligeant les percepteurs à offrir les travaux compensatoires 
avant le recours à l’incarcération.  
 
Depuis que cette loi est en vigueur, on a observé jusqu’en 2009-2010 une augmentation du nombre 
de dossiers traités dans le cadre du PTC géré par la Direction générale des services correctionnels 
du MSP, puis une certaine constance (variation de ± 600 dossiers par année). Cette augmentation 
pourrait s’expliquer par le fait qu’avec la mise en œuvre de la loi, les municipalités se sont 
retrouvées dans l’obligation d’offrir des travaux compensatoires aux personnes qui étaient dans 
l’impossibilité de payer leurs amendes, alors que le BIA le faisait déjà.  
 
La gestion du PTC par le MSP coûte chaque année environ 2,2 M$. Depuis 2009-2010, le PTC a 
généré un gain social de plus de 4,6 M d’heures de travaux dans des organismes communautaires. 
C’est près du double du nombre d’heures mentionné dans le rapport de 2011, qui se basait 
également sur une période de 5 ans. L’augmentation du nombre d’heures par dossier pourrait 
s’expliquer en partie par l’augmentation du coût relatif aux amendes et des frais afférents au cours 
des dernières années, passant parfois du simple au double, pour des amendes liées aux grands excès 
de vitesse depuis 2007 ainsi que pour la vitesse aux abords des chantiers routiers.  
 
Le tableau suivant présente le nombre de dossiers et le nombre d’heures liées aux travaux 
compensatoires de l’année 2003-2004 à aujourd’hui. 

Tableau 13 - Nombre de dossiers de 2003-2004 à 2013-2014 

Années 
2003 
2004 

2004 
2005 

2005 
2006 

2006 
2007 

2007 
2008 

2008 
2009 

2009 
2010 

2010 
2011 

2011 
2012 

2012 
2013 

2013 
2014 

Nombre de 
dossiers 

12 187 11 851 12 730 13 569 14 227 14 567 18 491 19 102 18 696 18 020 18 629 

Nombre 
d’heures5 

565 249 540 546 551 784 584 628 617 023 665 805 879 258 931 205 938 067 
881 
 249 

925 115 

 
Depuis 2009-2010, la collectivité a donc bénéficié pour l’équivalent de près de 46 M$ en 
investissement sur la base d’un calcul de 10 $ l’heure. Ce gain social n’a cessé de croître 
depuis 2004. Cette mesure a permis à des hommes (81 %) et des femmes (19 %) vivant sous le seuil 
de la pauvreté de s’investir dans une démarche de résolution de problème respectueuse de leur 
condition personnelle et financière. 

 
5 Il s’agit ici du nombre d’heures réalisées et non du nombre d’heures à réaliser. 
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Conclusion générale 

Comme prévu, les modifications proposées à la loi concernant les amendes imposées à la suite 
d’infractions en matière de circulation routière et de stationnement en 2003 ont eu beaucoup 
d’impacts sur l’utilisation de la capacité carcérale. L’abolition de l’emprisonnement pour le non-
paiement des amendes s’avère positive, et ce, malgré la nouvelle infraction passible 
d’emprisonnement pour les personnes récalcitrantes à acquitter leurs dettes. En effet, les résultats 
démontrent que les objectifs ont été réalisés, et ce, pour l’ensemble des ministères et organismes 
concernés.  
 
Pour le BIA, l’avis est encore une bonne mesure, car il permet de régler presque la moitié des 
jugements dans un délai de 45 jours. Par contre, la difficulté de démontrer, hors de tout doute 
raisonnable, que le défendeur se soustrait « délibérément » au paiement de l’amende fait en sorte 
qu’à ce jour, très peu de rapports d’infraction ont été produits et, de ce nombre, très peu de constats 
ont été émis. Quant à la valeur financière des jugements réglés en travaux compensatoires, elle 
démontre une certaine constance au fil des ans.  
 
Pour ce qui est de la SAAQ, les résultats démontrent l’efficacité de la loi en confirmant qu’elle 
facilite le paiement des amendes aux percepteurs, puisque la proportion de gens qui ont remboursé 
leurs amendes a considérablement augmenté à la suite de son entrée en vigueur, avant de demeurer 
sensiblement constante depuis 2008-2009.  
 
En ce qui concerne le MSP, les modifications au CSR et au CPP ont été plus que bénéfiques 
depuis 2004. La réduction importante de l’utilisation de l’incarcération comme sanction pénale dans 
les cas de non-paiement des amendes a libéré 150 places quotidiennement. Il s’agit ici certainement 
d’un minimum, le montant des amendes ayant considérablement augmenté depuis. 
 
Enfin, en raison des bénéfices notables observés à la suite des modifications législatives au CSR et 
au CPP concernant la perception des amendes (L.Q. 2003, c. 5), il est recommandé de poursuivre 
leur application telle qu’elle a été acceptée par l’Assemblée nationale en mai 2004, et ce, sans 
aucune modification. 
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PAR COURRIEL 
 
 
Le 8 septembre 2014 
 
 
Madame Anik Laplante 
Secrétaire de la Commission des institutions 
Direction des travaux parlementaires 
1035, rue des Parlementaires, 3e étage 
Québec (Québec)  G1A 1A3 
 
 
Objet : Rapport sur le suivi de la Loi modifiant le Code de la sécurité routière et 

le Code de procédure pénale concernant la perception des amendes 
 
 
Madame, 
 
La Ville de Montréal répond à votre invitation de commenter le Rapport sur le suivi de la 
Loi modifiant le Code de la sécurité routière et le Code de procédure pénale concernant 
la perception des amendes (ci-après la « Loi »). Cette Loi adoptée en 2003 et connue à 
l’époque sous le nom du projet de loi 6 avait pour effet de modifier alors la perception 
des amendes imposées en matière de circulation et stationnement. 
 
Dans un premier temps, nous vous remercions de votre invitation et de nous consulter 
sur cette question, qui touche particulièrement la cour municipale de la Ville de 
Montréal. 
 
Contexte 
 
La Loi avait pour objectif d’étendre aux infractions de stationnement les mesures de 
recouvrement prévues à l’article 364 du Code de procédure pénale. Ainsi, depuis 
l’adoption de cette de loi, lorsqu’une personne fait défaut de payer l’amende et les frais 
imposés à la suite d’une infraction au Code de la sécurité routière ou à un règlement 
municipal relatif à la circulation ou à un stationnement, le percepteur peut demander à la 
SAAQ de suspendre le permis de conduire de cette personne ou le droit d’immatriculer 
un véhicule routier à son nom. 
 
Le Code de procédure pénale a également été modifié par la Loi afin que cette 
personne ne puisse être emprisonnée pour défaut de paiement des sommes dues. 

 

Service des affaires juridiques 
Direction des services judicaires  
775, rue Gosford, 3e étage 
Montréal (Québec) H2Y 3B9 

CI – 001M 
C.P. – Sécurité 

routière et 
perception des 

amendes
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C’est seulement lorsque la personne tente délibérément de se soustraire au paiement 
qu’elle peut faire l’objet d’une poursuite pour emprisonnement. 
 
Comme vous le savez, cette loi visait trois objectifs : 
 

- Assurer une meilleure récupération des amendes par la mise en place de 
mesures relatives au permis de conduire et à l’immatriculation; 

- Responsabiliser les défendeurs; 
- Améliorer l’utilisation de capacité carcérale en abolissant l’emprisonnement pour 

le non-paiement d’amende. 
 

Enjeux 
 
Infractions pénales et criminelles 

 
Même si la loi a atteint ces objectifs, nous croyons qu’il est maintenant temps d’abolir 
l’emprisonnement pour l’ensemble des infractions pénales. Cette loi avait pour but 
d’améliorer les mesures de perception à l’égard des infractions au Code de procédure 
pénale; il est maintenant temps de l’étendre à l’ensemble des infractions pénales. 
 
Par exemple, la suspension et le refus de renouveler un permis ou une immatriculation 
s’étendent à toute amende impayée en Ontario. Il n’y a pas de raison que l’on puisse 
suspendre le permis de conduire d’un défendeur pour le non-paiement d’une simple 
infraction de stationnement, mais que l’on ne puisse le faire pour des infractions pénales 
beaucoup plus graves. 
 
Le tableau suivant présente le taux de perception pour les constats émis en matière de 
circulation, de stationnement et celui pour les constats émis en matière de 
réglementation générale. 
 

 
 
Les mesures prévues à l’article 194 du Code de la sécurité routière se sont avérées des 
mesures efficaces pour la perception des amendes en matière de circulation et de 
stationnement; cette mesure doit être étendue à l’ensemble des infractions pénales.  
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De plus, nous nous questionnions sur la pertinence d’avoir encore recours à 
l’incarcération pour des infractions en matière pénale. Nous croyons qu’il n’est pas 
nécessaire d’emprisonner un défendeur qui a fait défaut de payer la licence pour son 
chien ou qui retourne des livres en retard à la bibliothèque. 
 
Dans le même ordre d’idée, nous devons étendre ces mesures aux infractions 
criminelles poursuivies devant les cours municipales. Encore une fois, une personne 
accusée d’une infraction de stationnement peut voir son permis suspendu en cas de 
défaut de paiement, mais ce recours n’existe pas pour des infractions beaucoup plus 
graves comme la conduite en état d’ébriété. 
 
Les mesures prévues à l’article 364 du Code de procédure pénale doivent s’étendre à 
l’ensemble des infractions pénales ainsi qu’aux infractions criminelles. Nous devons 
nous assurer d’avoir des mesures efficaces et contraignantes afin d’éviter d’avoir 
recours à l’emprisonnement pour le paiement de toute amende. 
 
L’emprisonnement est une mesure de dernier recours et doit être réservé à des 
contrevenants représentant un risque pour la collectivité. 
 
Défendeur hors Québec 
 
Ces mesures doivent également faire l’objet d’entente de réciprocité avec les autres 
provinces et les états américains limitrophes. Présentement, un résident d’une autre 
province qui commet une infraction au Code de la sécurité routière peut se voir 
sanctionné par l’imposition de points d’inaptitudes sur le permis de sa province de 
résidence; mais si cette personne fait défaut de payer l’amende qui est due au 
poursuivant, ce dernier n’a que très peu de recours afin de percevoir les sommes qui lui 
sont dues. 
 
Par exemple, pour les défendeurs provenant de l’Ontario, pour l’année 2010, 
11 301 constats sont toujours impayés représentant un solde de 740 849,54 $; pour 
l’année 2011 c’est 10 644 constats pour un solde de 74 125,18 $ et pour l’année 2012, 
11 245 constats pour un solde de 813 297,65 $. 
 
La SAAQ doit signer des ententes avec ses partenaires des autres provinces afin qu’un 
résident de l’Ontario qui commet une infraction sur le territoire de la province du Québec 
puisse voir son permis suspendu par les autorités ontariennes en cas de défaut de 
paiement. De la même manière qu’un résident du Québec qui fait défaut de payer sa 
contravention en Ontario pourrait voir son permis suspendu. En matière de sécurité 
routière, il est important qu’un conducteur fautif soit sanctionné pour sa faute. La 
sanction n’est pas seulement l’imposition de points d’inaptitudes, mais également le 
paiement d’une amende prévue par la loi. La sanction doit être effective pour l’ensemble 
des contrevenants, peu importe leur lieu de résidence. 
 
Article 366 C.p.p. 
 
Depuis l’adoption de cette loi, la peine d’emprisonnement a été abolie pour les 
défendeurs qui ne paient pas leur amende et les frais dans les dossiers de circulation et 
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de stationnement. Par ailleurs, il est toutefois toujours possible dans certaines situations 
de demander une peine d’emprisonnement contre un défendeur. Malgré le fait que la 
poursuite puisse être entendue devant la cour municipale, les procédures doivent être 
intentées par le Directeur des poursuites pénales et criminelles (ci-après le 
« D.P.P.C. ») même pour les constats émis par une municipalité. 
 
Au cours des dernières années, il a été permis de constater que les poursuites ont été 
systématiquement portées devant la Cour du Québec. Or, les poursuites, peu 
nombreuses, intentées devant la Cour du Québec ne donnent souvent aucun résultat 
compte tenu du long délai qui s’écoule entre la demande de la cour municipale auprès 
du D.P.P.C. et le traitement de celles-ci devant la Cour du Québec. Si les poursuites 
étaient portées devant la cour municipale, les probabilités que la Ville récupère les 
sommes dues seraient plus grandes puisque ces dossiers seraient priorisés.  
 
Nous demandons que les procureurs de la municipalité poursuivante puissent être 
désignés afin d’autoriser les plaintes.  
 
Travaux compensatoires 
 
De plus, l’adoption de cette loi a apporté des changements importants dans le calcul et 
le montant des frais payés à la SAAQ, lorsqu’un défendeur voit son permis suspendu. 
 
Lorsqu’un contrevenant ne paye pas l’amende dans le délai imparti, le percepteur avise 
la SAAQ. La SAAQ prend alors les mesures prévues à l’article 194 du Code de la 
sécurité routière et lorsque le défendeur paye les sommes dues, le percepteur transmet 
à la SAAQ un avis de paiement. La SAAQ met alors fin aux mesures et facture les 
municipalités pour les frais occasionnés par la suspension du permis de conduire. 
 
Avant l’adoption du projet de loi 45 en 2009, ces frais étaient payés par les municipalités 
sans possibilité que ces frais soient remboursés par le défendeur en défaut de 
paiement. 
 
Depuis l’adoption du projet de loi 45, le défendeur doit acquitter les frais que les 
municipalités ont payés à la SAAQ.  
 
Cette modification a été accueillie positivement par le monde municipal. Les 
municipalités peuvent maintenant exiger du contrevenant le paiement des frais 
occasionnés par son défaut de payer les sommes dues. 
 
Malheureusement, cette modification législative ne règle toutefois pas l’entièreté du 
problème, puisque c’est encore la Ville de Montréal qui doit assumer les frais de la 
SAAQ pour les dossiers qui font l’objet d’un règlement par des travaux compensatoires. 
Dans cette situation, la Ville de Montréal doit tout de même rembourser la SAAQ même 
si elle ne reçoit aucun paiement du défendeur. Encore une fois, c’est l’ensemble des 
citoyens de Montréal qui doit supporter ce manque à gagner.  
 
Nous considérons que la SAAQ, en tant qu’administration publique, doit assumer les 
coûts lorsqu’un citoyen rembourse sa dette à la société en effectuant des travaux pour 
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des organismes sans but lucratif. La Ville de Montréal ne doit pas assumer seule ces 
coûts. 
 
Recommandation 
 
a) L’article 363 du Code de procédure pénale doit être modifié afin que les mesures 

prévues à l’article 364 de ce code s’appliquent au recouvrement des sommes dues 
à la suite d’infractions à un règlement municipal, à une loi provinciale ou au Code 
criminel. 

 
b)  La SAAQ doit signer des ententes de réciprocité avec ses partenaires des autres 

provinces et états américains limitrophes afin d’étendre aux non-résidents du 
Québec les mesures prévues à l’article 364 du Code de procédure pénale. 

 
c)  L’article 366 du Code de procédure pénale doit être modifié afin de permettre aux 

procureurs représentants les municipalités-poursuivantes d’intenter les poursuites 
prises en vertu de cet article. 

 
d) L’article 648.2 du Code de la sécurité routière doit être modifié afin de prévoir que, 

lorsqu’un avis prévu à l’article 365 du Code de procédure pénale est transmis à la 
SAAQ à la suite de l’exécution de travaux compensatoire, celui-ci ne soit pas 
comptabilisé dans le calcul des sommes à être versées à la SAAQ. 

 
Nous vous remercions de l’intérêt porté à la présente, veuillez recevoir nos meilleures 
salutations. 
 
 
 
 
Me Yves Briand 
Directeur des services judiciaires 
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